
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE55919

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

médecine du travail
Question écrite n° 55919

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et du dialogue social sur le
coût des services de santé au travail interentreprises (SSTI). Selon les derniers chiffres disponibles, il existe 270
SSTI organisés en association à but non lucratif qui interviennent au bénéfice de 1,5 millions d'entreprises soit
15 millions de salariés sur les 16 millions que compte le secteur privé. En 2013, les employeurs adhérents ont
déboursé collectivement 1,2 milliard d'euros pour les financer. Cette enveloppe augmenterait alors que le
nombre de médecins diminuerait. Elle lui demande ce qu'entend faire le Gouvernement en la matière.
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